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Lorsqu'il s'agit do la proloelion a accordcr aux Oiseaux,

Ions los Klals (loiil los torrilüires sunt traverses par la gent

ailee soiit solidaires ; c'est eii vain qiie, dans iiiie contrec,

on prolegera les espcces migratrices si on les detruit

impitoyaljlement dans iine aiitre.

Le rösiiltaL que Ton cherche ne peiit övidcmmcnt pro-

venir que d'une ententc internationale
; malgre des ellorts

repetes, cette entente n'a pn etrc realisee jusqnici.

Que doit-on conclurc de cet echec?Quele but est irrea-

lisable? Xon pas ; niais qn'il s'est presente des obstacles

plus grands quon uv. le supposait qui ontretarde la Solu-

tion. Ponr pouvoir trionipher de ces difficultes, il taut les

connaitre. A quelles conditions doit donc salisfairc un
projet de Convention internationale pour la protection des

Oiseaux utiles ? Quels obstacles doit-il surnionter? Teiles

sont les questions que nous nous proposons d'examincr.

UHMS. XI. — 27
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414 A. ARNOULD.

I

II est a noter, tout d'abord, que les conditions dans les-

quelles vit iine espece ornithologique donne'e, par suite

son role dans une contree determinee, sont essentielle-

ment variables suivant la region oü on la considere, selon

qu'il s'agit du nord ou du midi, de la plaine ou de la mon-

tagne. Un meme Oiseau peut etre nuisible, indifferent ou

utile dans les Etats voisins, suivant la saison oii il sejourne

dans chacun d'eux, suivant le nombre des individus de

Tespece qui s'y reunissent sur un meme point. On ne peut

songer ä prevoir tous les cas. Pour rallier tous les Etats

ä un texte unique, ilfaut de tonte necessite se tenir dans

les generali tes.

D'autre part, la revision de la loi sur la chasse est a

l'etude dans un certain nombre d'Etats. En raison de la

connexite existant entre cette mati^re et celle qui nous

oceupe, les gouvernements de ces Etats hesiteront certai-

nement ä prendre des engagements trop precis, qui pour-

raient etre conside'res comme une restriction apportee ä la

liberte des parlements, comme un empietement du pou-

voir executif sur le domaine du legislatif.

En matiere de chasse et d'oisellerie, chaque pays a ses

coutumes, ses habitudes, dont l'origine, presque toujours,

remonte fort loin, et qui sont consacrees par une legisla-

tion particuliere ä chaque Etat ou möme ä chaque pro-

vince. 11 serait temeraire, pour ne pas dire impossible, de

pretendre modilier brusquement ces legislations, suppri-

mer sans transition ces coutumes inveterees.

L'experience atteste que toute proposition qui ne tien-

drait pas sutTisamment compte de cette Situation est fata-

lement condamnee ä un echec. Un rapide coup d'oeil sur

l'evolution de la question dans quelques Etats ne laissera

subsister aucun doute sur cc point.

La loi föderale allemande sur la protection des Oiseaux

utiles, qui a assure l'uniformite presque absolue des

mesures de protection dans les divers Etats de l'Empire,
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na pu olre voU'h' (|u"a[)r('s de longues discussions ot apros

avoir ölö iviiianiöe a maiiilos roprisos. l'llle iio consliluo

eil sonimc (ju"tint' Iransactioii, diflicilonuMil conclue,

entro los inlörcHs dos divors l'^tals coiirödörös, ot coiix-ci

110 seraioiil pas disposos ä la modilior proi'üiidönionl.

En Aiitriclio, la loi d'Empire, qui pose le principo i\c la

prolociion dos Oisoaiix, a du comptor avec les coulumes
localos ot ötre completöc par des dispositions speciales ä

chaque provinco.

Ell Fraiico, oü l'unite legislative est la plus parfaite, la

loi sur la cliasse est intorproloo difToromnicnt par los arrc-

tes des prefets, ot ruuilioation absolue est considöree

coninie si diflicilo a roalisor qu'iiii graiid iiombro de con-

seils gonoraux iie la doniamlont quo par rogions. Une
proposiiion de loi sur cc sujet esten suspens, depuis 1886,

devant le parlement. On est en droit d'esperer une Solu-

tion procliaine et favorable ä la protection des Oiseaux. Ge

rösultat sera du a l'initiativo et aux otTorts incessants de

riionorable M. du Porier de Larsaii.

En Italie, lo parlonient est saisi, doj)uis 1880, d'uii

])rojotdo loi sur la chasse qui ne pout aboutir, parco que
si chaque province consent volontiers ä l'abolition des

coutumes qui lui sont etrangores, eile reclame le maintien

de toiites ceiles qui lui sont propres. Si Ton adniet avec

les Congrcs de Yienne et de Buda-Pesth et avec la Confe-

rence diplomatique de 189o que Taccord international doit

avoir pour base une liste d'Oiseaux a proteger par tous

los Etats, il est evident quo cette liste doit satisfaire aux

conditions ci-apros :

r Ne comprondre qu'un nonibro liniite d'espoces dont

ruiilito est inconlostöo
;

2" Exclure toutes Celles qui sont, niönie ä lort, classees

nuisibles dans certaines legislations
;

3° Ne comprondre aucun Oiseau de basse-cour ou de

chasse.

i*ar (3iseau de chasse, on doit ontendro non soulcment

les Oiseaux reputes gibier par les lois gormaniques, niais

cncore les petites espöces que l'on a coulumo de chasser
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(lans quelques pays et qiie Ton pourrait designer sous le

nom d'especescroiselierie ; tels sont les Grives, les Alouettes,

los Ortolans.

Les mesures ä adopter pour assurer une protection effi-

cace aux Oiseaiix iitiles consistent dans la prohibition

absolue de la pose et de l'emploi dos pieges, filets, lacets,

trebuchets, gluaux, et en general de tous les erigins ayant

pour objet de faciliter la captiire oii la dostruction en

masse des Oiseaux sans distinction d'especos. Getto Solu-

tion radicale, en Opposition absolne avec les habitudes

loCales de la pkipart des provinces et memo avec le prin-

cipe du droit de chasse dans cortaines legislations, sorait

difticilement acceptee par les Etats.

Sans doute, dans les pays comme la France, oü la loi

sur la chasse derive du droit romain, cetle disposition ne

soulövorait aucune difficulte de principe; mais il n"on

serait pas de möme dans les pays de droit germanique, oü

la chasse et Toiselage sont choses distinctes. La propriete

du gibier est reservee exclusiveaientau detenteur du droit

de chasse.

Dans ces Etats, la loidonne la nomenclature des Oiseaux-

gibier ; les autres, les especes d'oisellerie, sont res nullius^

comme tout le gibior dans le droit romain. Par suite, le

legislateur peut determiner les conditions de l'appropria-

tion decollos-ci ; mais la roglemontationde l'appropriation

de celles-lä lui echappent.

Si nous examinons quels sont les engins autorises dans

les differents Etats pour la capture des petites especes,

nous trouvons, suivant les regions, le lacet, le iilet,meme

les gluaux, les piöges et trebuchets.

L'engin le plus usite est le filet. Sans aller jusqu'ä la

prohibition absolue, qui no serait pas faciloment acceptee

par tous les Etats, il est indispensable, non seulement d'en

interdire l'emploi dans certains lieux ou dans des condi-

tions climateriques determinees, mais encore d'interdire

d'une fagon absolue Fusage dos filets ä peiites mailles.

Si la prohibition du lacet devait roncontrer une Oppo-

sition irreductible chez quelques Etats, on pourrait ä la
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ri|;ii(Mii' aiitoriscr ICniploi de cd ouj^in pcndant quelques

scmaiiu's sciilciiicnl cliaiiiio annoc, mais exigcr qii'il soit

phu-('' ;i unniMiT au moius au-dossus du sol.

Quanl aux t;hiau\, aux trebucliets, aux piegcs el aux
on^ins. ils dcvraionl tous ^tre fornudlemcnt inlordiU.

II

II est Ires insiriulir {\o comparcr les dispositions du
j)roj('l de convoulioii iiilcrnalionale de 181)o pour la pro-

Iceliou des üiscaux uliles, avcc Celles des diverses legis-

lalions europeennes sur le möme sujet ; d'examiner sur

quels poinls l'accord est facile enire elles, sur quels poinls

il presente des diflicultes.

I/arlicle premier pose le principe de la iirolecUon a

aecorder aux Oiseaux et prevoit quuu uiininnim sera

demande aux F.lals; il n'a aucune imporlance au point

de vue de lapplicaliGU.

L'article 2 est relatif a la protection des anifs, nids et

couvees.

La protection des a^ul's d'Oiseaux, autres quo les especes

nuisibles, est generale en Europe, et Tinlerdiction de faire

commerce de ces oeufs, qui en est la consequence logique,

parait })OUVoir etre introduite sans difliciilte dans les

legislalions des Etats oü eile ne ligure pas encore.

L'article 2 du projet de Convention de 1895 peut donc

etre considere coninie virtuellement adopte par les Etats

de l'Europe centrale.

Les Pays-Bas, le Luxembourg et le Portugal devraient

seuls restreindre quelque peu les disposilions de leurs

legislations sur ce point.

Neanmoins on pourrait modüicr le texle propose par

l'addition <le lllirondelle de mer aux Vanneaux et aux

Mouettes et par la suppression des mots « ä titre excep-

tionnel » dans la derniere phrase, oü ils pretent a equi-

voque.

Les articles 5, et 7 inlerdisent de tuer les Oiseaux

utiles. du 1" mars au 15 septembre, sauf certaines excep-
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tions prevues en faveiir de la science oii du droit de

defense.

Si Ion en excepte la liste des Oiseaux utiles, sur

laquelle nous allons revenir, les dispositions de ces trois

articles ne peuvent donncr lieu ä de serieiises difficiiltes,

leur principe etant admis dans la grande majorite des

legislations europeennes.

En effet, la chasse et la capture des Oiseaux utiles sont

interdites ä partir du 1"' mars dans tous les Etats de l'Eu-

rope centrale ; mais la duree de l'interdiction devrait etre

augmentee de deux semaines dans la plupart des provinces

autrichiennes, dun mois en Hongrie et dans le Luxem-

bourg, de six semaines en Angleterre et dans la haute

Autriche.

La rigucur du principe est d'ailleurs attenuee par des

exceptions propres ä concilier tous les interets. Seul le

gouvernement des Pays-Bas devrait rendre sa legislation

un peu plus restrictive sur ce point.

L'ltalie devrait appliquer la Convention nouvelle, plus

exactement qu'elle n'a fait pour celle de Buda-Pesth.

Laliste des Oiseaux utiles, arretee en 189o, semble pou-

voir etre adoptee par tous les Etats, ä la condition d'en

retranclier : le Gucpier [Merops apiaster)^ les Becs-croises

{Loxia), les Cigognes [Ciconia], peut-etre TEtourneau

{Stitrnus) et les Pipits (Ant/ms). Meme ainsi reduite, cette

liste presenterait un grand interet, et son adoption

constituerait un reel service rendu ä Fagriculture.

11 ne parait pas utile de dresser une liste internatio-

nale des Oiseaux nuisibles. On doit toujours hesiter, en

effet, ä rendre obligatoire en tous lieux la destruction

d'une espece donnee, car c'est la vouer ä une disparition

fatale et peut-6trc se preparer des mecomptes pour Tave-

nir. La discussion dune liste de ce genre ä la Conference

de Paris a, d'autre part, montre combien les avis sont

partages lorsqu'il s'agit de decider que tel ou tel Oiseau

cstnuisible. En outre, certains Etats, notamment TAngle-

terre, n'ont pas d'Oiseaux reputes nuisibles par leur legis-

lation ;
pourquoi chercher ä leur imposer une semblable
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classilicalion ? Dans la pliiparl des Etats, la lögislaliuu a

ötabli iino nomonclaturc compronant loiiles los espöccs

nuisiblos a la peche, ä la chasse et ä ragriciilturo. Ces

nomenclatures, cludiees avec soin, repoiident ä lous les

besüiiis loeaiix ; il ii'est done pas doiiteux qiraiicun lüat

nc consentira a retraiu-licr im scul Oiseau de ccllc (|ii"il

a adoptee. Si la liste inienialionale eompreiid toiites les

especes reputees miisihles daiis I(>s divers Ktats, eile scra

dangercuse, car eile rendra obligatoire la desliuclioii de

eertaines d'entre elles dans les contrees oü celles-ci soiit

indiHerenlcs ou memes utiles. Si eile exclut quelques-

unes de ces espöces, eile sera iine cause de difficiiltes.

Le mieiix parait donc etre de nc pas dresser de liste

des Oiseaux nuisibles, et de laisser ce soin anx legislations

interieures des Etats, sous la seule reserve de ne pouvoir

classer nuisible iine espece figurant dans la liste inlerna-

lionale des Oiseaux utiles.

l*ar son article 3, le j)rojet de Convention de 189o iinpo-

serait la prohibition absolue de tous les engins, autres

que le fusil. Mais ce principe absolu qui realiserait la per-

fection ideale a paru si difricile ä appliquer qu'on a du y
apporter de nombreiix temperaments. On a mdme ete trcs

loin dans cette voie. Les exceptions prcvues aux articles i

et 8 sont tellement generales qu'elles permettraient aux

parlies contractantes de sc borner ä une reconnaissance

theorique du principe et ä Fengagement vaguc de cher-

cher a l'appliquer peu a peu, ou meme de se soustraire ä

toutes ses consequences
;
par suite, d'eluder tout(i Obli-

gation.

On peut notamment reprocher ä l'article 8 de parier de

chasses rrsorcces sans definir cette expression, qui prcte ä

equivotjue. Que faut-il enlendre,en eilet, \>diY chasses rcaer

vees? II est certain que cette expression n'est pas syno-

nyme de chasses f/ardcrs, puisquc la premiere a t'te subs-

tituee a la seconde par la commission diplomatique de i89o,

sur l'observation de M. le D"" Fatio que toutes les chasses

sont plus ou moins gardees.

Sont-ce des chasses que le possesseur repeuple artili-
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ciellemont ? dos chasses amenagees specialemont en vue

de la reproduction du gibier ? des chasses dans lesqiielles

la propriete du gibier est reservee exclusivemenl par la

loi au detenteur du droit de chasse ? II faudrait donner

une definition exacte de ce terme.

1!1

Cette discussion un peu longuc du projct de Convention

de 4893 aura, je l'espere, mis en evidence les obstacles

de diverses nalures qiii s'opposent ä votre ocuvre. C'est

dans la dclimitation ä etablir entre cos deux matieres si

connexes : la chasse et Toisellerie, qu'il laut chercher les

principales causos da retard apporte a la ratihcation de

la Convention de 1895.

Quoi qu'il en soit, le projet de Convention existe ; les

chancelleries s'efforcent de la faire aboutir. L'accord, on

vient de le voir, est virtuellement l'ait sur certains points
;

sur d'autrcs, il est plus diflicile a realiser, mais non inipos-

sible; on vous Ta meme fait esperer comme prochain.

Mais le Congres ne parait pas qualitie pour resoudre les

difficultes pendantes : Tornithologie, en elFet, n'est plus

directement en cause ; il s'agit de questions de droit inter-

national compare qui sont du ressort des legistes et des

diplomates. Gardons-nous de fournir aux Gouvernements,

par des voeux bien intentionnes, mais iniprudents, des

motifs de refuser leur adhesion au projet de Convention

de 1895. Rappelons-nous quil est des cas oii le mieux est

lennemi du bien comme tonte oeuvre humaine, la Con-

vention sera sasceptible d'ameliorations ; n'exigeons pas

d'elle de realiser, des le debut, la perfection absolue qu'il

n'est pas donne ä l'homme d'atteindre.
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